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S.A. DES CONSERVES DE MAZAGAN

S.A., 8 avril 1925, p. 60 ans.

S.A. DES CONSERVES DE MAZAGAN
S.A. marocaine au capital de 1 MF.

Siège social : Mazagan, bd de l’Atlantique
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 958)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
composé de 3 à 6 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 20 actions.

DESCAS (Camille), 5, quai de Paludate, Bordeaux ;
GINESTET (Fernand), 20, quai de Brienne, Bordeaux ;
DESCAS (Roger), 5, quai de Paludate, Bordeaux ;
THÉVENOT (Henri) ;
MAGNASCHI (E.), à Mazagan.

COMMISSAIRE AUX COMPTES
ROBERT (Louis).

Objet. — La fab. et le commerce des conserves alimentaires, notamment les 
conserves de poissons et de légumes sous toutes formes. 

Capital social. — 1 MF en 2.000 act. de 500 fr. 
Répartition des bénéf. — 5 % à la rés. légale ; aux act. 6 % des sommes dont elles st 

libérées ; sur le surplus : 25 % au conseil d’adm. Le solde aux act. L’ass. pourra, 
toutefois, sur la proposition du conseil, affecter telle fraction de ce solde à un fonds de 
prévoyance, propriété exclusive des actionnaires, destiné principalement à régulariser le 
revenu des act. en cas d’insuffisance des produits nets de l’expl.
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